
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
N° 29/2021 

20 décembre 2021 
 
 

L'Auditorat de l‘Autorité belge de la Concurrence a clôturé une instruction relative à un éventuel abus 

de position dominante de la part d’ABB Industrial Solutions BVBA 

Le 25 juin 2018, l'auditeur général de l'Autorité belge de la Concurrence (ABC) a ouvert une instruction, sur la base 

d'une plainte de Teco NV (ci-après Teco), concernant les prix et les conditions de fourniture d'ABB relatifs aux 

couvercles de compteurs 25D60 qui font partie des coffrets de compteurs électriques installés chez les utilisateurs 

finaux. 

Selon Teco, ABB aurait abusé de sa position dominante sur le marché en imposant des prix discriminatoires et 

excessivement élevés pour l'achat de ces couvercles de compteurs. 

L'Auditorat constate qu'ABB a fait les efforts nécessaires pour améliorer les délais de livraison et ajuster ses prix 

afin de se conformer à la décision du  Collège de la Concurrence du 3 septembre 2018 (décision BMA-2018-V/M-

28). 

ABB a également versé une indemnisation pour les dommages qui, selon Teco, ont été causés par ou découlent du 

comportement contesté d'ABB sur lequel Teco a fondé sa plainte auprès de l’ABC. 

Le 29 novembre 2021, Teco a retiré sa plainte. 

Sur cette base, compte tenu des ressources limitées dont dispose l'ABC et de la politique de priorités de l'ABC en 

2021, l’Auditorat a décidé de classer l’instruction. Par conséquent, l’Auditorat n'a pas pris position sur la question 

de savoir si ABB a commis ou non une infraction au droit de la concurrence. 

La décision sera bientôt disponible sur le site web de l’ABC. 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à prendre contact avec : 

Damien Gerard 
Auditeur général 
Tél : +32 (2) 277 76 57 
Courriel : damien.gerard@bma-abc.be 

Site internet : www.concurrence.be 
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L´Autorité belge de la Concurrence (ABC) est une autorité administrative indépendante qui contribue à la définition et à 

la mise en œuvre d’une politique de concurrence en Belgique. Concrètement, l’ABC poursuit les pratiques 

anticoncurrentielles, telles que les cartels et les abus de position dominante, et contrôle les principales opérations de 

concentration et de fusion. L’ABC coopère avec les autorités de concurrence des États membres de l’Union européenne 

et la Commission européenne à l'intérieur du réseau européen de la concurrence (REC). 
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